
 
NOTE D’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE – VERSION EXTERNE 
L’initiative « Les soins de santé en danger »  
2e réunion régionale Afrique  
EN LIGNE – 18-19 juillet 2022  
 

i. LA STRATÉGIE RELATIVE AUX SOINS DE SANTÉ EN DANGER : CONTEXTE 

La Stratégie 2020-2022 relative aux soins de santé en danger repose sur une théorie du changement. Elle poursuit 
quatre objectifs :  

1 Les porteurs d’armes respectent les services de santé et permettent la fourniture de soins en toute 
sécurité. 

2 Les États adoptent et mettent en œuvre une législation visant à protéger les soins de santé contre la 
violence. 

3 Les prestataires de soins de santé sont mieux préparés pour prévenir la violence, et/ou l’atténuer et y faire 
face.  

4 La population des pays touchés par des conflits et d’autres situations d’urgence respecte davantage les 
soins de santé. 

Elle se fonde également sur trois axes d’engagement interdépendants :  

Mettre en pratique des 
mesures concrètes  

Produire des données 
probantes 

Influencer et constituer 
une coalition

 

ii. RÉUNIONS RÉGIONALES 

La stratégie s’inscrit dans une perspective pratique en mettant l’accent sur la mise en œuvre de mesures concrètes 
aux niveaux local et national. Conformément aux orientations stratégiques, l’initiative « Les soins de santé en 
danger » a réorienté son action, privilégiant la tenue de réunions semestrielles au niveau régional plutôt que de 
réunions mondiales annuelles. Le CICR compte cinq régions opérationnelles. Cette perspective régionale permet 
d’échanger des données d’expérience sur les approches adoptées et de développer et renforcer les partenariats 
locaux et nationaux visant à prévenir et combattre la violence exercée contre les soins de santé. Le partenariat avec 
la communauté d’intérêt et le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est un élément 
central pour faire avancer notre programme commun. La coorganisation est privilégiée pour favoriser 
l’appropriation et l’engagement au niveau régional.  

Initialement prévue à Tunis, la 1re réunion régionale Afrique sur l’initiative « Les soins de santé en danger » s’est 
finalement tenue en ligne, les 24 et 25 juin 2020, en raison de la pandémie de Covid-19. Depuis, des réunions ont été 
organisées ou coorganisées par des Sociétés nationales ou des universités partenaires dans d’autres régions, avec 
davantage d’appui ciblé de certaines délégations. Cela permet d’envisager les réunions sous un angle nouveau, qui 
peut faciliter les apprentissages et renforcer l’ancrage dans les régions.  

La structure et la teneur de cette deuxième réunion seront déterminées en consultation avec les principales parties 
prenantes.   

 

iii. L’INITIATIVE « LES SOINS DE SANTÉ EN DANGER » – 2E RÉUNION RÉGIONALE AFRIQUE 

L’initiative « Les soins de santé en danger » vise à réduire la violence et à atténuer les effets de la violence dans les 
zones de conflit et d’autres situations d’urgence. Le CICR privilégie la mise en œuvre de mesures concrètes pour 
protéger les soins de santé dans les situations de conflit dans la région Afrique, conformément à son mandat. De 
nombreux partenaires au sein du Mouvement et à l’extérieur contribuent à la protection des soins de santé en mettant 
en œuvre de multiples mesures, notamment le soutien à la résilience des agents de santé, l’organisation de campagnes 
de sensibilisation, la promotion de mesures stratégiques et la mise en œuvre d’activités de diplomatie humanitaire. 



 
Le CICR conduit des opérations dans plusieurs contextes, mais le champ d’action est beaucoup plus vaste. La région 
Afrique offre un potentiel de collaboration plus étroite, par la diffusion et l’utilisation à grande échelle de bonnes 
pratiques et le renforcement de liens.  

La protection des soins de santé contre la violence est pertinente dans tous les contextes. Dans le cadre des réunions 
qu’il organise, le CICR vise à faire avancer un programme commun et à renforcer les partenariats régionaux et 
mondiaux, notamment les collaborations bilatérales et les échanges d’expériences. Les outils et les approches mis au 
point pour réduire la violence et atténuer le risque de violence dans un contexte peuvent être source d’inspiration et 
faciliter l’apprentissage et l’adaptation dans un autre contexte.  

La pandémie de Covid-19 a en outre montré la résistance et l’importance du principe fondamental qui sous-tend 
l’initiative « Les soins de santé en danger », à savoir l’inviolabilité des soins de santé, ainsi que les conséquences 
négatives qui en découlent lorsqu’il n’est pas respecté. Il est possible, voire indispensable au vu de la nouvelle 
conjoncture, d’échanger des informations sur des initiatives ayant récemment permis de protéger les soins de santé 
contre la violence, notamment dans le contexte de la pandémie, afin d’examiner les pratiques fructueuses.   

Dans ce contexte de pandémie, la réunion se tiendra à distance sous une forme réduite. Il est proposé qu’elle ait lieu 
sur deux jours, à raison de deux sessions de fond par jour (soit quatre sessions de fond au total). Des sessions 
d’ouverture et de clôture officielles seront également organisées. Pour tirer tous les avantages de la réunion en ligne, 
une rencontre publique enregistrée sera organisée à l’intention de toutes les parties prenantes. Le compte rendu sera 
rendu public. Veuillez cliquer ici pour consulter le rapport de la dernière réunion. 

 

iv. OBJECTIFS DE LA RÉUNION 

• Faciliter l’échange de données d’expériences, de pratiques optimales courantes et de recommandations, dans 
le cadre d’exposés et d’interactions permettant d’établir des liens et de renforcer les partenariats. 

• Mobiliser les acteurs œuvrant directement ou indirectement à la protection des soins de santé, en termes de 
mesures concrètes, de travaux de recherche, d’influence et de mobilisation de ressources.  

• Appeler l’attention sur la protection des soins de santé en tant que secteur d’importance critique et 
préoccupation commune, et renouveler l’intérêt pour cette question. 

 
v. STRUCTURE ET ORDRE DU JOUR PROPOSÉS  

STRUCTURE PROPOSÉE 

Structure proposée : deux ou trois sessions de fond par jour d’une durée de 90 minutes chacune, encadrées par une 
session d’ouverture de 30 minutes le premier jour et d’une session de clôture de 30 minutes le dernier jour. Les 
sessions de fond consisteront en des exposés et des discussions en ligne. Toute autre proposition ou idée pour les 
rendre plus dynamiques est la bienvenue. Les délégations sont encouragées à inciter des parties prenantes nationales 
à participer, y compris à l’extérieur du Mouvement. L’Unité soins de santé en danger collaborera également avec la 
région et les délégations pour accroître la participation. L’intégralité de la réunion ou certaines sessions pourraient 
être coorganisées par des partenaires à l’intérieur ou à l’extérieur du Mouvement. De même, une collaboration 
pourrait être établie entre l’initiative « Les soins de santé en danger » à Genève et la (les) délégation(s) régionale(s) 
coorganisatrice(s). 

 

NB : Heure D’Afrique de L’Ouest, GMT/UTC+1 

Jour 1  Session d’ouverture 0   18 juillet    9h00-9h30  

  Session 1         9h30-11h00 

  Session 2        12h00-13h30 

Session 3        14h30-15h00 



 
 

Jour 2  Session 4    19 juillet     9h30-11h00 

  Session 5         12h00-13h30 

Session de clôture 6       13h30-14h00 

La session d’ouverture permettra de présenter la réunion et d’exposer ses objectifs et sa structure. Chacune des cinq 
sessions de fond sera présidée par un modérateur et comprendra trois exposés (de 15 minutes chacun) suivis d’une 
séance de questions-réponses. La session de clôture résumera les recommandations et clôturera officiellement la 
réunion. L’initiative « Les soins de santé en danger » est ouverte à d’autres approches plus novatrices pour faciliter les 
interactions et accroître la participation. 

 

      


